
rOP Ville de
) ] Direction générale

L4 I Comité exécutif
FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision n°: DVC-ART-2014-027 Date: 2014 /11 / 12
Direction: de la vie communautaire FPD remplaçant FPD #: —

Service des arts et de la culture et datée du

____ _______

Objet: Avenant à la convention à conclure entre la Ville de Lévis et le ministère de la Culture
et des Communications pour l’Entente de développement culturel 2013-20.15 et
versement d’aides financières à.des organismes de la communauté

ÉTAT DE LA SITUATION (situation f problènie:
La présente fiche de prise de décision vise à conclure un avenant ayec le ministère de la Culture
et des Communications (MCC) pour l’Entente de développement culturel 2013-2015, à autoriser
les crédits additionnels provenant d’une nouvelle subvention du MCC et à verser les aides
financières aux organismes du milieu visés par un des nouveaux volets de l’Entente.

Par sa résolution CV-2013-06-45, le conseil de la Ville a conclu l’Entente de développement
culturel 2013-2015 avec le ministère de la Culture et des Communications (MCC) concernant le
développement culturel de Lévis. Cette entente prendra fin le 31 décembre 2015. L’Entente de
développement culturel 2013-2015 prévoit la mise en commun, par les deux parties, de
ressources totalisant 645 000 $. La participation financière du MCC est de 270000 $ et celle de
la Ville de Lévis est de 375 000 $, réparties sur trois années financières. Une programmation
annuelle des projets à réaliser est planifiée au début de l’entente triennale.

Après la. conclusion de l’Entente de développement culturel 2013-2015, le MCC a proposé à
certaines municipahtes d’ajouter des volets aux ententes deja conclues En mai dermer, par sa
résolution CV-2014-04-65, la Ville de Lévis signifiait son intérêt de conclure un avenant à la
convention intervenue avec le MCC à l’égard de projets admissibles au nouveau programme dé
ce ministère et confirmait la participation financière de la Ville, tel qu’indiqué à la fiche de prise
de décision DVC-ART-2014-008.

Le 2 octobre 2014, la ministre de la Culture et des Communications a annoncé à la Ville de
Lévis une aide financière additionnelle de 196 200 $ à l’Entente de développement culturel déjà
conclue. L’avenant a été reçu le 7 novembre 2014.

L’avenant à l’Entente de développement culturel prévoit l’ajout d’une somme totale de
516 898 $ répartie ainsi:

• 284 000 $ pour le volet immobilisation (achat d’équipements spécialisés pour les
bibliothèques): 100 000 .$ par le MCC et 184 000 $ par la Ville;

e 232 898 $ pour le programme régulier d’aide au fonctionnement pour les organismes de
formation spécialisés en art .96 200 $ par le MCC et 136 698 $ par la Ville.

Dans le cadre du présent avenant, une aide fïnançière est à, verser à des organismes de la
communauté tel qu’identifié au point. « Financement » et annexé à la présente fiçhe de prise de
décision. Tous les organismes figurant l’annexe 2 ont un statut d’organisme reconnu à la Ville
de Lévis.

Tous les organismes figurant à l’annexe 2 ont fait l’objet d’une vérification des éléments
contenus dans le document « Aide-mémoire pour le traitement d’une demande de versement, par
la Ville, d’une aide financière à un organisme », tel que préparé par la Direction des affaires
juridiques et du greffe en juin 2012.
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Afin de rencontrer les dépenses relatives au versèment des aides financières aux organismes
visés par l’Entente, au montant de 96 200 $ pour l’année 2014, il faut augmenter les crédits
attribués au poste de dépenses relatif à ce programme.

L’avenant a l’Entente de developpement culturel 20 13-2015 a éte redige par le ministere de la
Culture et des Communications. Ii est requis d’autoriser le Maire et la greffière à signer cet.
avenant afin de .bénficier de l’aide financière additionnelle du MCC.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantages / inconvénients /..impacts:
N/A

FINANCEMENT (coûts / poste budgétaire I impacts budgétaires 2014-2015-2016):

Pour le volet programme régulier d’aide au fonctionnement pour les organismes de formation
spécialisés en art:

Coûts Impacts 2014 201.5 2016
96 200 $ 02-791-10-970 96200 $

Revenus Impacts 2014 2015 2016
96 200 $ 01-383-00-004 96 200 $ (MCC)

Pour le volet immobilisation: Le financement des dépenses relatives à l’achat des équipements
spécialisés pour les bibliothèques •a été autorisé par la résolutiôn CV-2014-04-65, au montant
maximal de 444 000 , à même le règlement d’emprunt RV-2009-08-48.

Conformément au règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il incombe au
responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits suffisants pour les fins
auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires: oui D non
Commentaires:

Financement déjà autorisé par:
Budget de fonctionnement. Poste budgétaire : 02-791-10-970

D Règlement d’emprunt: spécifique RV- , Poste budgétaire:

_____

fl Règlement « Omnibus » RV- , résolutionCE_____
Autre (spécifler:

______

résolution CV

D Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:
Commentaires

2014 2015 2016
Numéro du projet PTI: Montants
Compensation: D ou NiA D

Projet subventionné: OUi E] flOfl

.Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage: Entente de développement culturel
avec le MCC, 38 %.

Signature du responsable
d’activite budgetaire

_____________________________

Date 2014 /11/12

ÉCHÉANCIER (étapes I dates / justification de la nécessité du traitement par CE.ou CV à cette date):
L’avenant doit être signé lors de la séance du conseil de la Ville du 17 novembre 2014 afin de
verser les aides financières aux organismes pour le 27 novembre 2014.
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PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (JIM/A) Champ de compétence

-_f -

____ ____-__

RECOMMANDATION (énoncé):

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville:
• de cànclure I’avenant à l’Entente de développemeilt culturel avec le ministère de la

Culture et des Communications, tel qu’il est annexé à la fiche de prise de décision DVC
ART-2014-027 et d’autoriser le maire et la greffière à signer cet avenant;

• d’accorder les crédits additionnels de 96 200 $, ce montant correspondant à h part de
subventiôn additionnelle, du MCC, au poste 01-383-00-004e et ce, pour le versement de
l’aide financière aux organismes bénéficiaires de l’avenant à l’Entente de développement
culturel pour Vannée 2014, tel qu’indiqué à la fiche de prise de décision DVC-ART
2014-027;

• d’accorder aux organismes de la communauté suivants l’aide financière indiquée, selon
les modalités de versement prévues à l’annexe 2 de la fiche .e prise de décision DVC
ART-2014-027, afin de maintenir leurs activités’ auprès de la population lévisjenne:

- École de danse Élédanse. jnc. 22 900 $
- Ecole de musique l’Accroche Notes 22 900 $
- Ecole de musique Jésus-Marie 22 900 $.
- Orchestre symphonique de Lévïs .27 500 $.

I UNE COPIE DOIT ÉTRE EXP]DIÉE AUX PÉRS.ONNES CONSULTÉES. I
Liste des pièces jointes: Annexe 1 — Avenant Entente de développement culturel 2013-2015

Annexe 2 — Modalités de versement des aides financières aux
organismes

Préparé par.: Nathalie Ouellet Titre d’emploi : Chef, Service des arts et de la.culture

Recommandé par
Nathalie Ouellet, chef

Service des arts et de la culture
Nom et. initiales manuscrites
Titre d’emploi

Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi

Cbnunentaires:
Signature de
la direction:

____ ________

— Date: 13 / Li
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J

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE:

i2ô/i

Signature dç la
Direction générale: Date:251’-f/ 1f i)
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ANNEXE 1
AVENANT

CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE
Programme Aide aux initiatives de partenariat »

ENTRE LA MINISTRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS, pour et aunom du gouvernement du Québec, représenté parmadame NkoIe Champagne, directrice de la Capitale-Nationale et de laChaudière-Appalaches, dûment autorisée aux termes du Règlement sur lasignature de certains actes, documents ou écrits du ministère de la Culture etdes Communications (RLRQ, chapitre M-17,1, r.1),

(d-après la « MINISTRE »),
ET ViLLE DE LVIS, personne morale légalement constituée, ayant son siège

aU 2176, chemin du fleuve, Lévis (Québac) G6W 7W9 représentée parmonsieur Gifles Lehouillior, maire et madame Dariielle Silodeau, greffière,dûment autorisés.

(ci-après le « CLIENT-PARTENAIRE »).

ATTENDU QUE les PARTIES ont conclu le 26 septembre 2013, une convention ayantpour objet l’octroi, par la ministre au CLIENTPARTENAIRE, d’une aide financière pourla réalisation du plan d’action prévu à l’entente de développement culturel concernant lademande d’aide tlnancibre 518406;

ATTENDU QUE la m[nitre a confirmé le 2. éctobre 2014 une aide financière de196 200 $ en complément du montant déjà annoncé le 29 novembre 2012;

ATTENDU QU’il est devenu nécessaire de modifier l’annexe A « Plan d’action » afin dele rendre fidèle à la nouvelle répartition budgétaire;

POUR CES MOTIFS, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1. MODIFICATION DE L’ANNEXE A
Remplacée par l’annexe ci4olnte.

. INTERPRflTATION
Les autres dispositions de la convention signée entre les parties qui ne sont pastouchées par le présent avenant continuent d’avoir effet selon les termes de cettepremière entente signée le 26 septembre2013.

3. MISE EN VIGUEUR

Le présent avenant entrera en vigueur lors de sa signature et il prendra fin à la dateoù les obligations de chacune des parties seront remplies. -

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé, en deux exemplaires

La MINISTRE

Niçole Champagne Date
Directrice de la Capitale-Nationale et de la
Chaudière-Appalaches

Le CLIENT-PARTENAIRE -

Gilles Lehouillier Date
Maire

Danielle Bllodeau Date
Grefflère
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Prdtu Rdal Prévu Prévu — Réai Pilles ROet Prévu R4SI Prévu Réel - Prévu Réel Prévu - ROSI
1 15500,00$ 0,00$ 15500,00S 0,00$ 1)500.0(11 0,00$ 15500,00$ 0,00$ 05500,00) 000g 15500,000 0.00$ 46000,00$ 0,00$ 45000,08$

2 5000.083 0003 5000,00$ 0,005 5 000,00 $ 0,00 $ 5000,00 $ 0,00 $ 5 000,80 $ 0,00$ S 500,00 $ 0,00$ 15000,001 0,00$ 15000,00$ 0,00$
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5 0,00 S 0,00$ 5,005 0,00 S 0,003 0005 0.00 $ 0,00 $ 0,60 $ 0,00 $ 0.00 $ 0,00$ 0,02$ 0,00$ 0.05$ 6,00$

‘ 0,00$ 0,003 0,00 $ 0,00$ 0,003 0.00 $ 0,00$ 0,00$ — 0,00$ 0,60$ 0.00$ 0,00$ 0,65$ 0,00$ 0,003 11,0*4

22 000,00$ 0,0031 22000,00 * f 0,06) 21 055,00$ f 0,50$ 22005,00$ j 0,011 S j 22000,00$ 0,00$ f 22050,00 $ S 00 000.00 S 0,00$ 00000,00$
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MCCCF MCcCf tiICCCF MCCCF
Prévu j Réel PréVu P001 Prévu Réel Prévu Réel Prévu R0t Prévu Réel Prévu Réel Prévu Réel

1 3 000,003 0,00 $ 3 000, O 0,00$ 3 00090 S 0.00 $ 3 000,000 0,003 3000,000 0,00 3000,003 0,001 $000,00 $ 0,00$ 30*0.00 $ 0,110 $
2 1000,003 0,003 1000,003 0,000 1000,000 0,001 1000.00$ 0,00$ 1000,00$ 0,00$ 1000,00$ 0,00$ 3000,00$ 0,00$ 3000,0111 0,001
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5 0,00$ 0,00$ 0,00 $ 0,001 0,00 $ 0,000 0.000 0,00 $ 100000,00 S 0,00 S l&4(tOO.000 — 0,00$ 100000,00$ 0,00$ 154000,00$ 0,00$
é 0,00$ 0,00$ 0,005 0,005 0,00$ 0,001 0,000 0,00$ 0,000 0,000 0,00$ 0,001 0,000 0,60% - 0,00$ 0,00$
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lb Prévt&lonnel RaeL
MCCCF 466 200.00 $ 0,00 S
Pertenaire 1: ‘11ie de Lévis 695698,00$ - 0,00 $
Parter,ah2 : 0,00$ 0,00 $
PartenSire 3: 0,00$ 0,00$
Partenalre4: O,OOS 0,00$
PartenaIreS: 0,00 $ 0,00 S
PartenaIre 6: 0,00$ 0,005

1161898,00$ 0,00$

PtévlsonneI RéelObjectifs
MCCCF Partenaires MCCCI Partenaires

ObJectif 1 73 500,00 $ 183 600,00 S 0,00 $ 0,00$
ObJectif2 66000,00$ 86000,00$ 0,00$ 0,00$
Objectif 3 96200,00$ 142598,00$ 0,00$ 0,00$
Objectif 4 124500,00$ 2118500,00$ 0.00$ 0,00$
ObjectifS 73500,00$ 74500,00$ 0,00$ 0,00$
ObjectifS 32 500,00 S 40500,00$ 0,00$ 0,00 S
16bl% 466200,00$ 695898,00$ 0,00$ 0,00$

L Partie réservée au ministère VaIidaW,n de fMnereAperla MCCCF: IOI fl NON
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ÀNNEXE 2

DIRECTION DE LA VIE COMMUNAUTAIRE
SERVICE. DES ARTS ET DE LA CULTURE

Liste des organismes visés par une subvention dans le cadre
de l’addenda à l’Entente de développement culturel

Annexe 2- FPD DVC-ART-2014-Ô27

ECOLE..DE DANSE ÉLÉDANSE INC. (MATRICULE 1146105078- Vérifié le 14.10.2014)
Rég. constitutif: Loi sur les compagnies partie 3
Numéro de fournisseur: 24129
17, rue Notre-Dame, Lévis (Québec) 06V 4A3
Présidence : Madame Nadine Bellerive, 418 837-4225
Direction : Madame Marie-Pierre. Bourget, 41.8 838-2567
Aide financière au fonctionnement pour l’école de danse Elédanse dans le cadre de.l’Entente de
développement culturel pour l’année 2014.
Montant à verser en 2014: 22 900 $
Somme de 22900 $, payable le 27 novembre 2014
Code budgétaire: 02-791-10-970 et extracomptable : EDC-321-NO

ÉCOLE DE MUSIQUE L’ACCROCHE NOTES (MATRICULE 1146941845- Vérifié le 14.10.2014)
Rég. constitutif: Loi sur les compagnies partie 3
Numéro de fournisseur : 2528
17, rue Notre-Dame, Lévis (Québec) G6V 4A3
Présidence : Madame Nicole Champagne, 418 833-5905
Direction : Madame Maryse Leblano, 418.838-419.1
Aide financière au fonctionnement pour l’école de musique l’Accroche notes dans le cadre de l’Entente de
développement culturel pour l’année 2014. -

Montant à verser en 2014: 22 900 $
Somme de 22900 $, payable le 27 novembre 2014
Code budgétaire: 02-791-10-970 et extracomptable: EDC-322-NO

ÉCOLE DE MUSIQUE JÉSUS-MARIE (MATRICULE 1162464946- Vérifié le 14.10.2014)
Rég. constitutif: Loi suries corporations religieuses
Numéro de fournisseur: 27412
294, Saint-Joseph, Lévis (Québec G6V 1G2
Présidence :. Monsieur Marc Brochu, 418 8.33-8543
Direction : Madame Véronique..Laeroix, 418 837-6134
Aide financière au fonctionnement pour l’éôole de musique Jésus-Marie dans le cadre de l’Entente de
développement culturel pour l’année 2014.
Moutaùt à verser en 2014: 22 900 $
Somme de 22 900 $, payable le 27 novembre 2014
Code budgétaire : 02-791-10-970 €t extracomptabie : EDC-323-NO

ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE LÉVIS (MATRICULE 1143471150-14.10.2014)
Rég. consfituf.:• Loi sur les compagnies partie .3
Numéro de fournisseur: 3256
3995, rue de la Fabrique, Bureau 3, Lévis (Québec) (36W 136
Présidence : Madame Lyne Desmeules, 418 304-3751
Aide financière au fonctionnement pour l’orchestre symphonique de Lévis dans le cadre de l’Entente de
développement culturel pour l’année 2014.
Montant à verser en 2014: 27 500 $
Somme de 27500 $, payable le 27 novembre 2014
Code budgétaire : 02-791-10-970 et extracomptable : EDC-324-NO
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